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Rapport sur le continuum de sécurité : la réaction du Sénateur François 
GROSDIDIER 

 

Oui à la complémentarité, non à l’instrumentalisation par l’Etat qui ne se donne pas les 
moyens, mais souhaiterait récupérer ceux des collectivités locales ! 

  

Le rapport sur le continuum de sécurité des députés LREM Fauvergue-Thouraud paraît aller dans la 
bonne direction, celle de la complémentaire, de reconnaissance par l’Etat qu’il n’est pas l’unique acteur de 
la sécurité même s’il en est le garant.  
 
Trop lentement, le Ministère de l’Intérieur a reconnu cet état de fait. Les ajouts sénatoriaux aux lois 
récentes, (notamment celle relative à la sécurité publique ou encore sur la sécurité des transports), 
renforçaient le rôle et les moyens des polices municipales et de la sécurité privée. 
 
Le récent rapport de la commission d’enquête sénatoriale sur l’état des forces de sécurité intérieure 
proposait d’aller plus loin pour les soulager de charges indues.  
 
Beaucoup de propositions en ce sens sont positives : "maisons de polices" communes (comme je l’ai fait 
à Woippy en 2004), armement des policiers municipaux, uniforme pour les agents de sécurité, 
développement de la vidéoprotection notamment des bailleurs sociaux et des établissements scolaires… 
 
En revanche, ce rapport prend une direction inacceptable : alors que l’Etat ne traite pas ses propres 
carences, il instrumentaliserait davantage les moyens des communes, en assurant une véritable tutelle et 
un pouvoir d’orientation, bien au-delà du strict contrôle juridictionnel ou bien de l’accord contractuel des 
conventions de coopération  
S’il faut renforcer la coopération Etat/communes, ce doit être un partenariat égalitaire comme cela existe 
aujourd’hui, dans l’établissement des conventions de coopération avec l’Etat, et non un rapport 
hiérarchique, l’Etat ordonnant alors aux communes ce qu’elles doivent faire avec leurs moyens.  
 
Je réfute l’idée d’un schéma départemental des polices municipales car cela ne relève pas de la 
compétence du département, et que ce n’est pas en fonction de ce qu’on fait en un endroit du 
département qu’une commune doit être autorisée ou non à prendre les initiatives pour répondre aux 
besoins de sécurité de sa propre population. 
 
De même, il ne saurait être question que l’IGPN intervienne dans les polices municipales. Elle est 
un service administratif interne à la police nationale. Le contrôle ne peut être que juridictionnel. 
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Le dispositif tripartite de la commission consultative des polices municipales doit être confortée et non 
supprimée. J’en parle d’autant mieux en tant qu’ancien président de cette commission, souffrant de la 
faible importance que lui accorde les ministères de l’Intérieur et de la Justice. 
 
La réalité sur le terrain serait que la police municipale échapperait au maire pour passer, via 
l’intercommunalité, sous l’autorité fonctionnelle de fait du préfet.  
 
Enfin, je regrette infiniment que les auteurs du rapport refusent une augmentation des prérogatives de 
police judiciaire des policiers municipaux, augmentation limitée que je proposais dans mon rapport au 
nom de la commission d’enquête sénatoriale sur l’état des forces de sécurité intérieure, afin de réduire 
une large partie des tâches procédurales qui représentent les deux tiers du temps de travail des policiers 
nationaux et gendarmes. 
 

François GROSDIDIER 
Sénateur de la Moselle 

(ex-Président de la Commission Consultative des Polices Municipale) 

 
 
 
 

 

Continuum de sécurité : vers l’armement obligatoire des policiers 
municipaux 
 

 
 

Rendre l’armement des polices municipales obligatoire, "sauf décision motivée du maire" : c’est l’une des 
propositions fortes du rapport de la mission parlementaire sur le "continuum de sécurité" remis au 
gouvernement mardi 11 septembre. Un rapport qui vise à une meilleure "coproduction" entre les 
différentes composantes de la sécurité, y compris privée. Il propose notamment de fusionner les 
différentes instances de concertation en un "contrat local unique". 

INFO     306  



 

 

 

FÉDÉRATION AUTONOME DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – POLICE MUNICIPALE 

96, rue Blanche - 75009 PARIS - 01 42 80 22 22 - Fax 09 83 00 44 12  
E-mail : contact.fafptpm@gmail.com  - Sites Internet : www.policemunicipale.org et fafpt.org  

Affiliée à la FÉDÉRATION AUTONOME DE LA FONCTION PUBLIQUE (FA-FP) 
 

 
Pour les polices municipales, cela valait la peine d’attendre. Initialement annoncé pour le mois de juillet, le 
rapport des députés LREM Alice Thourot et Jean-Michel Fauvergue (ancien patron du Raid) sur le 
"continuum de sécurité", remis à Édouard Philippe, mardi 11 septembre 2018, n’y va pas par quatre 
chemins en proposant de rendre obligatoire l’armement des policiers municipaux. Une revendication forte 
des syndicats que les nombreux travaux menés jusqu’ici avaient préféré éluder, renvoyant, comme le 
demandait l’Association des maires de France (AMF), au principe de libre administration des communes 
et aux conventions de coordination avec les forces nationales. Les deux députés font le choix inverse : 
l’armement serait rendu obligatoire, "sauf décision motivée du maire". 
 
Troisième force de sécurité du pays 
Ce rapport avait été diligenté par le ministre de l’Intérieur en février dernier, au moment du lancement de 
la police de sécurité du quotidien. Objectifs : recentrer les forces nationales (police et gendarmerie) sur 
leur cœur de métier et mieux articuler leurs interventions avec les forces "montantes" que sont les polices 
municipales et la sécurité privée, fortement mises à contribution ces dernières années dans le contexte 
des attentats. "Nous ne devons rien nous interdire", avait alors prévenu le ministre. 
 
Malgré une "réalité extrêmement hétérogène" (la région Paca comprend à elle seule 20% des 21.500 
agents de police municipale), "les polices municipales ont gagné légitimité et reconnaissance", estiment 
les auteurs de ce rapport en 78 propositions intitulée "D'un continuum de sécurité vers une sécurité 
globale". Si la coopération avec les forces nationales est devenue une réalité, "des progrès sont 
néanmoins possibles". Ils appellent ainsi à "conforter les polices municipales en tant que troisième force 
de sécurité du pays". Pour ce faire, ils proposent la création d’une école nationale des polices 
municipales, afin de gagner en homogénéité, le tout sur fond de revalorisation des carrières. Ils remettent 
sur la table l'idée de fusionner les cadres d’emplois des policiers municipaux et des gardes champêtres 
dans un cadre d’emplois unique. Idée déjà avancée, notamment dans un rapport sénatorial de 2012. 
 
Conseil local unique 
En matière opérationnelle, ils plaident aussi pour un accès plus large aux fichiers, dont le fichier des 
objets et des véhicules signalés (FOVeS) et le fichier des personnes recherchées (FPR). Les maires 
verraient leurs pouvoirs accrus pour faire respecter leurs arrêtés de police ou fermer certains 
établissements. Les policiers municipaux auraient, eux, la possibilité d’intervenir sur les ivresses sur la 
voie publique ou sur les futures amendes sanctionnant la consommation de stupéfiants... 
 
Mais surtout, c’est cette fameuse "coproduction" qui est recherchée, sachant que "les policiers 
municipaux regrettent souvent une coordination insuffisante - et donc insatisfaisante - avec les forces de 
sécurité de l’État".  
 
La mission estime qu’il faut raisonner à l’échelle des "bassins de vie" ou de "bassins de délinquance". Elle 
propose de mettre en place un "conseil local unique" au sein de ces bassins qui se substitueraient à 
"l’enchevêtrement de dispositifs locaux" : CLSPD, CISPD, GLTD, CDPD, etc.  
 
Elle encourage la création de polices municipales intercommunales : faciliter la création de police par les 
présidents d’intercommunalité, notamment les métropoles, favoriser les mutualisations, permettre à des 
policiers municipaux de sortir de leurs zones pour exercer certaines missions… Les deux députés 
considèrent qu’en dehors de ces cas, dans un même bassin de vie, il appartiendra aux services de l’État 
d’assurer la coordination entre les différentes polices municipales. 
 
Autres préconisations, en matière de vidéoprotection : rendre obligatoire pour l’avenir le déport des 
images vers les centres de commandement départementaux des services de l’État et travailler à des 
centres de supervision urbains communs entre les services municipauxet les services de l’État. Les 
députés souhaitent aussi relier les dispositifs vidéo des établissements scolaires aux centres de 
commandement départementaux.  

https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/document/document/2018/09/rapport_de_mme_alice_thourot_et_m._jean-michel_fauvergue_deputes_-_dun_continuum_de_securite_vers_une_securite_globale_-_11.09.2018.pdf
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En contrepartie de ces compétences accrues, les députés proposent de renforcer le contrôle des polices 
municipales dans le cadre d’une mission permanente confiée à l’IGA (inspection générale de 
l’administration), avec le concours de l’IGPN (inspection générale de la police nationale) et de l’IGGN 
(inspection générale de la gendarmerie nationale) et en partenariat avec l’AMF (Association des maires 
de France). 
 
Coordination ou assimilation ? 
Les députés s’intéressent aussi à la sécurité privée forte de ses 165.000 agents. Ils proposent de 
réformer le marché de la sécurité privée et de revoir les instances de contrôle, ciblant le Conseil national 
des activités privées de sécurité (Cnaps) qui a récemment été épinglé par la Cour des comptes… 
 
Le rapport a été bien accueilli par les syndicats de police municipale, à l’instar de la FA-FPT qui 
considère qu’il va "dans le bon sens". Elle espère qu’il puisse à présent "faire l’objet d’un vrai 
débat sur la doctrine d’emploi des policiers municipaux". La fédération émet cependant plusieurs 
réserves et se dit attachée "à la création d’écoles nationales de la police municipale, sous l’égide 
exclusive du Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT)". 
 
L’Association nationale des cadres territoriaux de la sécurité (ANCTS) salue pour sa part "l’exhaustivité" 
du rapport mais se demande s’il ne va pas trop loin dans le sens du rapprochement. "Locaux communs, 
armes identiques, centres de vidéoprotection communs, c’est à se demander si les deux rédacteurs du 
rapport n’ont pas confondu coordination et assimilation", s’interroge-t-elle. "Une coordination fine, oui, 
mais les agents territoriaux doivent conserver leur indépendance sous les ordres et la responsabilité des 
maires." Reste à connaître le sort que le gouvernement réservera à ces travaux, sachant que la pile de 
rapports sur le sujet enterrés ces dernières années est assez haute. 
Source : Localtis 
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Lunel le 24.08.2018 
 
 
 

 LA BOURSE DE L’EMPLOI 
 

 
 
La commune de Saint Glles (30) recrute deux gardiens-brigadier de police municipale 
 
Descriptif et missions 
Sous l’autorité du Maire et sous la responsabilité du chef de service de la Police municipale, vous avez 
pour mission :  
 
- Application des pouvoirs de police du Maire : veille et prévention en matière de bon ordre, de la 
tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publique  
- Surveillance générale du domaine public et îlotage 
- Surveillance et sécurisation des manifestations publiques et des festivités, 
- Prévention, présence de proximité et assistance à la population  
- Respect de la réglementation et des arrêtés municipaux  
- Enregistrement des chiens dangereux 
- Rédiger les actes administratifs en lien avec vos missions 
 
Profil recherché 
Lauréat du Concours de gardien de police municipale suivi d’une formation initiale (Décret Police 
Municipale),  
Gardien de police titulaire par voie de mutation 
Vous avez le sens de la hiérarchie, du service public, du contact et des relations humaines. Rigoureux, 
disponible et discret, vous bénéficiez d’une bonne condition physique et d’une aptitude au travail en 
équipe de jour et de nuit. 
Doté de bonnes qualités rédactionnelles, vous maîtrisez l’informatique.  
 
Rémunération : 
Statutaire – Prime de police – Régime Indemnitaire  
NBI 
 
Avantages liés au poste 
Régime indemnitaire 
ARTT 
Voiture de service/fonction 

Fédération Autonome  

de la Police Municipale 
Hérault - Gard 
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Avantages collectifs au travail  
Congés supplémentaires 
Compte-Epargne Temps 
Prise en charge Mutuelle 
Prise en charge frais déplacement formation 
Abonnement COS ou CAS 
 
Destinataire 
Adresser votre lettre de candidature accompagnée d'un curriculum vitæ à Monsieur le Maire 
Hôtel de Ville – 30800 SAINT GILLES 
 
Tél. : 04 66 87 78 00 - Fax : 04 66 87 78 19 
E-mail : contact@ville-saint-gilles.fr 
 
La commune de Saint Hilaire de Brethmas (30) recrute son chef de poste 

 
Intitulé du poste ou spécialité souhaitée 
Agent de police municipale 
 
Direction ou service 
Sous la responsabilité de la directrice générale des services, en lien avec le responsable des services 
techniques et en étroite collaboration avec le Maire, vous serez chargé(e) de la mise en oeuvre des 
pouvoirs de police du Maire. 
Vous assurerez ainsi l'application des arrêtés divers de police administrative (occupation du domaine 
public, organisation de la circulation, organisation de manifestations, …) ainsi que le contrôle du respect 
des lois et règlements sur la commune et un lien permanent de proximité avec la population. 
 
Description sommaire des missions 
Missions : 
- Prévention et surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de sécurité et de salubrité publique. 
En lien direct avec le Maire et sous l’autorité de la DGS, vous serez chargé(e) de recueillir les 
signalements des habitants relatifs au bon ordre, à la tranquillité, à la sécurité et à la salubrité publique. 
Vous mettrez ensuite en oeuvre les actions adéquates et nécessaires (médiation, rédaction de documents 
courriers, arrêtés, liens avec les partenaires de la collectivité comme la fourrière animale, la gendarmerie, 
Alès Agglomération, ...) 
Vous serez également force de proposition pour la mise en oeuvre de nouvelles mesures de police du 
Maire pouvant répondre à un éventuel besoin identifié. 
 
Enfin, vous veillerez au suivi et à la mise à jour des documents de planification dans le domaine de la 
gestion des risques : Plan Communal de Sauvegarde (PCS) et DICRIM (Document d’Information et de 
Communication sur les Risques Majeurs). 
- Rechercher et constater les infractions aux lois et règlements. 
o Aux autorisations d’urbanisme 
o A la police funéraire 
o Au stationnement gênant (trottoir, passage piétons, interdit matérialisé) 
o A la circulation routière (stop, sens interdit, vitesse ...).  
o Au code de la voirie routière et de la santé publique (dépôt d’immondices, dépôt de bennes et 
occupation du domaine public sans autorisation, ...). 
o Aux arrêtés municipaux (divagation d’animaux, insalubrité, manifestations, ...) 
o Aux nuisances (sonores, ...) 
- Prévention et sécurité aux abords des établissements scolaires, des autres bâtiments et lieux publics 

mailto:contact@ville-saint-gilles.fr
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Vous serez chargé(e) de surveiller la sécurité aux abords des écoles lors des horaires de sortie scolaire, 
afin d’assurer la sécurité des enfants et d’éviter les stationnements gênants. 
- Assurer et veiller au bon déroulement des manifestations publiques et cérémonies. 
En amont des manifestations, vous serez chargé d’assurer la rédaction des actes administratifs 
nécessaires (déclarations, arrêté de circulation et stationnement, vérification des parcours, ...). 
Lors des manifestations, vous veillerez au bon déroulement de celles-ci. 
- Assurer une relation de proximité avec la population. 
Fréquemment sur le terrain et en lien direct avec la population, vous ferez preuve d’une grande capacité 
d’écoute et d’aisance relationnelle. 
- Collaborer avec les forces de sécurité de l’Etat (Gendarmerie), la Préfecture, les Pompiers. 
 
Profil souhaité 
- Maîtrise des textes législatifs, règlements et codes relevant des attributions et des compétences de 
l’agent de police municipale. 
- Connaissances de base : des techniques de communication, de l'outil informatique, des moyens de 
communication radio, des gestes de secours, techniques de résolution des conflits et de médiation ; 
- Rigueur et sens des responsabilités. 
- Disponibilité; 
- Capacité d'analyse, de gestion des situations et maîtrise de soi ; 
- Aptitudes relationnelles ; 
- Discrétion et devoir de réserve. 
- Permis B 
 
Conditions d’exercice du poste 
- Véhicules et équipement mis à disposition 
- Goût pour le terrain 
- Travail administratif de gestion de la régie police municipale, la rédaction d’actes administratifs (comptes 
rendus des interventions, arrêtés du Maire, DICRIM, PCS, courriers divers, ...). 
- Horaires de travail pouvant être adaptés en fonction des besoins des services. 
 
Contrat proposé :  
Mutation - cadre d’emploi agent de police municipale 
Durée de temps de travail : Temps complet : 35h 
Rémunération statutaire et régime indemnitaire. 
 
Destinataire 
Adresser votre lettre de candidature accompagnée d'un curriculum vitæ à Monsieur le Maire 
 
À l'adresse suivante : 
COMMUNE DE DE SAINT HILAIRE DE BRETHMAS - Hôtel de Ville - B.P. 1 - 30560 SAINT HILAIRE DE 
BRETHMAS 
ou par email à : mairie@shb30.com 
 
Pour tout renseignement complémentaire, s'adresser à Mme Julie MARECHAL, Directrice Générale des 
Services : 04.66.61.33.59 
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La commune de Vauvert (30) recrute un agent de police municipale 
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La Ville du Grau du Roi recrute un agent de police municipale 
 
Dans le cadre du renforcement de l’équipe de nuit, la mairie du Grau du Roi recrute un agent de police 
municipale. 
 
Merci d’adresser vos candidatures à : 
Monsieur le Maire – Hôtel de Ville - 1 Place de la Libération – 30240 LE GRAU DU ROI 
 

 
 

La Ville de Gignac recrute un gardien-brigadier ou brigadier-chef prinicipal par voie de mutation  
 
Missions : 
Placé sous l’autorité du Chef de Service de Police Municipale : 
Mission de prévention et de sécurité dévolues à la police municipale 
Travail en collaboration avec la Gendarmerie (Police Municipale sous convention de coordination) 
Application des pouvoirs de Police du Maire 
Police de proximité, du stationnement et de la circulation 
Travail en équipe de jour et de nuit 
Sécurité aux abords des écoles 
Présence à l’occasion des manifestations 
Contrôle de police en matière d’urbanisme, de bruit... 
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Profil : 
Sens des relations humaines et du service public, 
Capacités d’écoute et de dialogue, 
Dynamisme, disponibilité et ponctualité, 
Diplomatie et maîtrise de soi, 
Bonne capacité rédactionnelle, 
Permis B exigé, 
Maîtrise de l’outil informatique, 
Antériorité du Port d’arme en catégories B et D (mutation) 
F.C.O à jour appréciée (mutation) 
 
Rémunération : 
Rémunération statutaire 
Prime de fonction (ISF) 
IAT mensuelle et annuelle 
 
Poste à pourvoir au plus tôt 
 
Envoyer avant le 28 septembre 2018, une lettre de motivation et CV à l’attention de : Monsieur le Maire - 
HOTEL DE VILLE - Place Auguste Ducornot - 34150 GIGNAC - recrutement@ville-gignac.com 
 
 
La Ville de Castries recrute un gardien-brigadier  
 
Descriptif de l'emploi : 
Sous la responsabilité directe du Maire et du chef du poste de Police Municipale et en collaboration avec 
le Directeur de Cabinet, vous serez notamment chargé de :  
- Veiller au maintien du bon ordre, de la tranquillité, de la sûreté, de la sécurité et de la salubrité publique 
tout en assurant une relation de proximité avec la population  
- Effectuer les contrôles de circulation routière et du stationnement et en relever les infractions, la sécurité 
aux abords des écoles, la surveillance des manifestations diverses et festivités, mise en fourrière 
automobile, chiens dangereux, etc. 
- Veiller au respect des arrêtés municipaux et des réglementations dans le cadre de l'application des 
pouvoirs de Police du Maire 
- Réaliser les démarches liées à la police funéraire,  
- Effectuer les constats d'infraction aux codes de l'urbanisme et de l'environnement 
- Participer aux actions liées à la vidéo protection,  
- Participer aux actions organisées dans le cadre du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance 
 
Missions : 
- Veiller au maintien du bon ordre, de la tranquillité, de la sûreté, de la sécurité et de la salubrité publique 
tout en assurant une relation de proximité avec la population  
- Effectuer les contrôles de circulation routière et du stationnement et en relever les infractions, la sécurité 
aux abords des écoles, la surveillance des manifestations diverses et festivités, mise en fourrière 
automobile, chiens dangereux, etc. 
- Veiller au respect des arrêtés municipaux et des réglementations dans le cadre de l'application des 
pouvoirs de Police du Maire 
- Réaliser les démarches liées à la police funéraire,  
- Effectuer les constats d'infraction aux codes de l'urbanisme et de l'environnement 
- Participer aux actions liées à la vidéo protection,  
- Participer aux actions organisées dans le cadre du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance 
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Horaires de travail variables avec patrouille de nuit et missions le week end et jours fériés 
 
Rémunération :  
Statutaire + régime indemnitaire + prime de fin d'année liée à l'assiduité.  
Recrutement par voie statutaire et poste à pourvoir 1er décembre 2018. 
 
Profils demandés : 
Description du candidat 
- Expérience souhaitée dans le même type de poste.  
- De préférence à jour de ses formations (FIA et FCO) mais toute candidature sera étudiée 
- Bonne connaissance de la réglementation en vigueur 
- Aptitude au port d'arme de catégorie B 
- Formation initiale au maniement des armes  
- Sens du service public, aptitude relationnelle et sens du travail en équipe 
- Sens de la médiation, du discernement et des responsabilités 
- Maîtrise de l'outil informatique et bonne capacité rédactionnelle 
- Permis B  
 
Téléphone collectivité : 
04 67 91 29 61 - rh1@castries.fr 
 
Informations complémentaires : 
Candidatures à envoyer avant le 28 septembre 2018 à l'attention de M. le Maire de Castries Par e-mail à 
rh1@castries.fr ou par courrier à Mairie de Castries – avenue de la promenade 34160 CASTRIES 
Renseignements administratifs auprès de Mme AILLOUD au 04.67.91.29.61 et renseignements sur les 
missions du poste auprès de M. POULY au 04.67.72.63.76  
 
 
La Ville de Pézenas recrute par voie mutation ou lauréat du concours  
 
Missions principales :  
Sous la responsabilité du chef de service, vous devrez :  

ỏAssurer l’exécution des arrêtés de police du Maire. 

ỏAssurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publique. 

ỏVeiller à la sécurité aux abords des établissements scolaires lors des entrées et sorties des classes. 

ỏVeillez à la sécurité et la tranquillité lors des manifestations publiques ou foires et marchés. 

ỏContrôler et verbaliser le stationnement en général. 

ỏConstater et relever les infractions pour lesquelles vous êtes habilité. 

ỏVerbaliser les infractions au Code de la route.  

ỏAssurer la surveillance générale du domaine public de la commune (patrouilles  pédestres et 

véhiculées).  

ỏVeiller au respect du code de l’urbanisme. 

ỏVeiller au respect de l’occupation du domaine public. 

ỏVeiller auxnuisancesen matière de bruit. 

 
Profil souhaité :  
Vous possédez : 

ỏune bonne connaissance du cadre législatif de la réglementation, des pouvoirs de Police du Maire, des 

dispositions essentielles du Code pénal 

ỏ le sens du service public et des relations humaines 

mailto:rh1@castries.fr
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ỏ vous faites preuve d’aptitude au dialogue et à l’écoute 

ỏvous êtes rigoureux, discret, disponible, réactif, dynamique et ponctuel 

ỏMaîtrise de l’outil informatique 

ỏdes capacités à fonctionner en équipe 

ỏdes aptitudes à gérer les conflits 

ỏdes capacités de médiation 

ỏvous savez rendre compte et possédez des compétences rédactionnelles 

ỏVous avez suivi une formation préalable à l’armement 

ỏVous pratiquez régulièrement un sport de combat ou de défense. 

 
 
Conditions particulières :  
Horaires irréguliers ; travail la nuit, en soirée, week-end, jours fériés. 
Port de l’uniforme et de la carte professionnelle obligatoire ; respect de la déontologie ; permis B 
 
Rémunération :  
Statutaire, régime indemnitaire, participation employeur mutuelle et COS 
Congés annuels 29 jours par an + 2 jours fixes + RTT 
Poste à pouvoir le 1er JANVIER 2019 
 
Candidatures accompagnées d’une lettre de motivation à envoyer avant le 15 novembre 2018  
à la Mairie de Pézenas 6 rue Massillon 34120 PEZENAS ou par Mail : ma.sosiago@ville-pezenas.fr 
 
Pour tous renseignements complémentaires contacter le chef de service de la Police Municipale au 
04/67/90/41/17. 
 
 
La Ville de Cruzy recrute un gardien-brigadier par voie de mutation uniquement 
 
Missions : 
Sous l'autorité du Maire, vous aurez pour mission : 
- Surveillance du domaine public, maintien de la tranquillité, prévention de la sécurité et de la salubrité 
publique. 
- Surveillance et sécurité aux entrées et sorties des écoles. 
- Exécution et surveillance d'application des arrêtés de police du Maire (police de l'urbanisme, police de 
stationnement et de circulation), capture des animaux errants, opérations funéraires, débits de boissons, 
...) 
- Encadrement et surveillance des cérémonies officielles ou manifestations publiques diverses. 
- Rédaction des écrits professionnels, des rapports et des procès-verbaux après constat des infractions. 
- Appréhender le fonctionnement de la vidéo- protection. 
Profils demandés : 
- Etre rigoureux, organisé, disponible, avoir le sens de l'initiative et faire preuve de discrétion. 
- Bonne connaissance des textes réglementaires et des missions de police municipale. 
Qualités rédactionnelles (maîtrise de l'orthographe) et maîtrise des outils bureautiques (Word, excel, ...). 
- Titulaire du permis B. 
- Titulaire du concours de gardien de police 
 
Contact 
Téléphone collectivité : 04 67 89 41 46 
Adresse e-mail : mairie-cruzy@wanadoo.fr 
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Informations complémentaires : 
Adresser une lettre de motivation + CV avec photo + dernier arrêté de nomination ou attestation de 
réussite au concours à : Madame le Maire de CRUZY Hôtel de Ville 2, Place Jean Jaurès 34310 CRUZY 
ou par courriel : mairie-cruzy@wanadoo.fr   
 
 
La Ville de Servian (34) recherche un brigadier-chef principal 
 
Grade(s) recherché(s) : BCP 
 
Sous l'autorité de M. le Maire, du DGS et du Chef du service police municipale. 
Assister à la direction et la coordination du service de la police municipale pluricommunale composé de 6 
agents exerçant sur 4 communes représentant une population d'environ 8000 habitants en tant qu'adjoint 
au chef du service 
Police municipale armée (cat B1, B8, D2a, D2b). 
Participer à l'organisation des moyens nécessaires à la surveillance, à la prévention et à la répression des 
infractions 
Développer une relation de proximité avec la population. 
Participation à la définition des orientations de la collectivité en matière de prévention et de sécurité 
publique 
Coordination des interventions de police municipale 
Gestion de l'interface avec la population 
Gestion des procédures administratives 
Application de la règlementation en matière d'urbanisme 
Participation aux cérémonies officielles de la collectivité 
 
Missions : 
 
Missions administratives : 
-Rédaction des arrêtés de police du Maire. 
-Rédaction des arrêtés de permission de voirie. 
-Rédaction des procédures écrites (PV, rapports...). 
-Rédaction de courriers divers (réponses à doléances, dossiers courants, enquêtes administratives...) 
-Suivi des ERP  
-Gestion logiciel PVE. 
-Gestion logiciel PM : " ICM Services " 
-Suivi du Plan Communal de Sauvegarde/PPRI. 
-Gestion des permis de détention des chiens dangereux. 
-Débits de boissons. 
-Délivrance d'attestations et certificats (affichage, vide de meuble...) 
-Gestion des objets trouvés. 
-Dossiers relatifs aux règlementations divers (débroussaillement, entretien des haies...). 
-Dossiers relatifs à l'urbanisme. 
-Demandes de devis et commandes diverses (bureautique, habillement, matériels divers...). 
-Gestion des contentieux assurances, déclarations de sinistre, constat amiable, en lien avec les services 
administratifs 
-Gestion des plannings du service 
-Opération Tranquillité Vacances 
 
Missions opérationnelles : 
-Surveillance générale bon ordre, sécurité, tranquillité, salubrité publiques. 
-Surveillance/encadrement des manifestations. 
-Surveillance des Ecoles entrées et sorties. 
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-Gestion des doléances d'administrés, conflits de voisinage... 
-Police de la route, stationnement. 
-Police de l'Urbanisme. 
-Police des déchets, dépôts d'immondices... 
-Divagations d'animaux. 
-Interventions ponctuelles (accidents, feux, altercations, assistance pompiers...). 
-Opérations coordonnées avec la Gendarmerie (contrôle routier, lutte anti cambriolage...) 
-Foires et marchés. 
-Prévention routière au collège  
-Animation voisins vigilants 
 
Profils demandés : 
Expérience significative dans l'application de la règlementation à l'urbanisme. 
Connaître le cadre réglementaire, acteurs et dispositifs de la sécurité publique. 
Connaître le cadre réglementaire de la vidéo-protection. 
Connaître la typologie des risques et procédures d'urgence, le droit pénal et administratif. 
Connaître les droits et obligations des fonctionnaires. 
Savoir faire des tableaux de bord et indicateurs. 
Savoir mettre en place des procédures administratives. 
FPA (9mm) valide appréciée. 

Contact 

Téléphone collectivité :04 67 39 29 60 
Adresse e-mail : grh@ville-servian.fr 
 
Informations complémentaires : 
Mairie de Servian - service Ressources Humaines - Place du marché 34290 SERVIAN 
 
 
 
 

PERMUTATION 
 

Un collègue de la PM de Béziers (34) recherche une permutation dans la région de Montpellier et 
notamment La Grande Motte, Montpellier, Palavas, Sète ou Frontignan. 
 
Les personnes intéressées peuvent s'adresser au bureau de la fafpt de la ville de Béziers FA-FPT@ville-
beziers.fr qui transmettra. 
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